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D'ordre de mon @uvernemcnt, j' ai l'honneur de porter 2 vot,re at !ciltion les 
Faits suivants : 

Le cabinet israélien a approuvé, le 29 mars 1981, un plsz prcvoyant la 
mise en oeuvre d'un projet de construction d'un canal ?t d'un tunnel entre la 
mer Yéditerranée et la mer Morte, pour la production d'gnerrie hydro-~le~~t,riil]c. 

La pcsiticn de -;On rouverne:?ent sur cotte question est la suivante : 

L'err@acement envisa& pour le point de départ du cex~al sur la 
Héditerran& se trouve à l'intérieur de la bande @e Gaza, qui est sous 
occupation militaire isra6lienne depuis juin 1967. T2e surcroît, une 
partie de ce canal doit traverser la bande de Gaza. Compte tenu des 
reapone&bilit& historiques de l'&gpte ir l'&@xd de la bande de Gaza, 
qui sont reconnue5 par l'Organisation s Nations Unies, l'Egypte prend 
cette affaire lx& au &risux et s'inquikte vivemmt dé ce projet qui 
aurait de @xw?~ con&quences sur le plan politique et économique. Par 
conséquent, 1'Egfpte s'oppose r&olument 2 ce projet, 6tant donné qu'il 
constitue : 

1. Une violation des principes et dispositions de la résolution 
do@& le 26 novembre 1867 giar Pe Conseil de ahuri&, qui 

souli@e ltinadraiseibi%it6 de l'acquisition de territoires par la guerre, 
et prhoit le retrait dtKsraEl des territoires arabes oecup6eg 
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2. Une violetion flagrante de la quatrième Convention de Genève &/, 
qui souligne que l'occupation d'un territoire est ,essentiellement une 
situation de fait temporaire, qui ne peut en aucun cas donner le mcindre 
droit à la puissance occupante de disposer de ce territoire ou d'une 
partie qualc~nque de celui-ci; 

3. Une violation d'une s6ri.e de r6solutions de 1'AssemblCe &r&rale 
qui demandent 3 Isragl de s’abstenir de tout acte susceptible de changer 
le caractke physique, la composition géographique et démographique ou 
le statut juridique des territoires occup& ou d'une partie de ceux-ci, 
ainsi qu’une violation du principe gnon& par l’Assemblée &&ale 
concernant le droit de tous les peuples B la souveraineté sur leurs 
ressources naturelles, en particulier les résolutions de l’Assemblée 
&‘&-ale relatives au droit du peuple palestinien ii la souveraineté sur 
ses ressources nationales, la dernière en date étant la résolution 35/ïlO 
du 5 décembre 1980. 

La décision du cabinet israélien d’exécuter ce projet, alors que son 
point de départ se situe 2. l’intérieur du territoire palestinien occupé et 
qu’il traverse une partie de ce territoire, met en reli.ef l'intention 
israélienne d’annexer au moins les portions de territoire palestinien que le 
canal doit traverser. 

La décision d'IsrnS1 de construire le canal, entraînant une présence 
israélienne de fait nermanente, doit délib&ément et inkritablement déterminer 
6 l’avance unilatéralement le statut final et l'avenir de la bande de Gaza, 
au mépris total des intérêts véritables du peuple palestinien, et constitue 
un déni flagrant du droit inaliénable de celui-ci à l'autodétermination et 
2 la souverain& sur ses ressources et ses richesses naturelles. 

La construction de ce projet dws les territoires palestiniens occupés 
entraînerait de nouvelles mesures illegales, telles que l'acquisition de 
territoires, la confiscation de biens, la d6gopulation de zones enti&=es et 
la cr&%tion de nouvellee colonies éi l'intkieur de la brode de Gaza. 

Qui plus est, il est &ident que le projet causera de maves dommages ?î 
lféconomie de la région, dans la mesure oa il se jettera dans la mer Morte, 
ee qui aura un certain nombre de conséquences n6Cstives pour la mer, scn 
6quilibre chimique et ses ressources. 

Au lie11 d'agir en bonne foi et en confomit6 swec les ene>apxm~ts 

obligatoires qu'ïsrabl a pris par cette décision le cabinet isr&ien donne 
un nouvel exemple de la pratique consistant g faire obstacle 2 la création 
d'une stmosphsra favorable au maintien de l'impulsion de paix et propice 2 un 
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re&e la jouissatke droits iaali6nablea du peuple palestinien, en parti- 
culier de son droit a l'autod&ermination et $ la souverainet sur ses 
re68ources et aes richesses nationalea. 

Je vous serais reconïlaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prhente lettre comme document officiel de l'Assembl6e &n6rerle, au titre des 
points 12 et 31 de la liste prbliminaire, et du Conseil de sécurit6. 

Le représentant permanent de la 
R6publiquc arabe d'Emte 
auprès de 1'0rRanisation des 
Nations Unies, 

(Signé) .A. Esmat Abdel MJXXJID 
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